
ID MIVITA personnelle
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Prénom Nom

Par l’activation du présent contrat par MIVITA care GmbH – Leinfeld 2 – 87755 Kirchhaslach, ci-après dénommée « MIVITA », 
le/la partenaire de distribution enregistré(e)

ci-après dénommé(e) le/la « Conseiller », obtient le droit de vendre les produits MIVITA en tant que conseiller(ère) produit 
indépendant(e), en son propre nom et pour son propre compte.

enregistré(e) en ligne sur 

§ 1 Le Conseiller distribue les produits MIVITA en tant que commissionnaire de vente, contre commission, en son propre 
nom. Le Conseiller favorise la vente des produits MIVITA et respecte les directives et règles fixées par MIVITA, lesquelles 
peuvent être publiées périodiquement pour la distribution des produits MIVITA. Le Conseiller est tenu de respecter les 
dispositions légales applicables relatives à la distribution des produits MIVITA.

§ 2 Le Conseiller est un entrepreneur indépendant et n’est ni employé ni représentant de MIVITA ou d’un autre Conseiller 
MIVITA.

§ 3 En contrepartie du versement d’une caution, MIVITA met à la disposition du Conseiller les produits MIVITA dont il a 
besoin. Il n’existe aucune obligation de se procurer une quantité minimale de produits MIVITA.

§ 4 Dans le cadre de son activité, le Conseiller préserve les intérêts de MIVITA. Cela exclut notamment que le Conseiller 
distribue des produits concurrents à base d’aloe vera ou propose d’autres produits en même temps que les produits MIVITA. 
Le Conseiller traite comme confidentiels les secrets d’affaires dont il a eu connaissance pendant la durée du présent contrat. 
Cette obligation s’applique également après la fin du contrat. La vente via des plateformes internet (p. ex. eBay, Amazon, 
chaînes de distribution, etc.) est interdite.

§ 5 Le Conseiller n’est pas tenu d’acheter des produits MIVITA. Toutefois, l’achat d’un Starter Kit est recommandé. Il est 
également conseillé de participer à des formations afin d’élargir les connaissances du Conseiller sur les produits MIVITA et, 
en cas d’intérêt, sur la mise en place et la gestion d’une organisation de distribution. De telles formations sont proposées par 
MIVITA et/ou des Conseillers MIVITA. La participation n’est pas obligatoire.

§ 6 Si le Conseiller agit en violation des dispositions du présent contrat, MIVITA se réserve le droit de lui retirer la commission 
de vente. Le présent contrat peut être résilié par le Conseiller par écrit moyennant un préavis de quatre semaines. En cas 
de résiliation, le Conseiller peut retourner les produits MIVITA obtenus auprès de MIVITA sur une base de commission 
conformément à la politique de remboursement de MIVITA. Seules les Conditions générales de MIVITA s’appliquent.

§ 7 La nullité d’une disposition du présent contrat n’affecte pas la validité des autres dispositions contractuelles.
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§ 8 Le Conseiller doit déclarer son activité auprès de l’autorité administrative compétente de son lieu de résidence. Le 
Conseiller sait que ses revenus issus de la distribution des produits MIVITA sont soumis à l’imposition. Doit être jointe au 
présent contrat une copie lisible recto-verso de votre carte d’identité ou, pour les étrangers résidant en Allemagne, une copie 
du passeport et du titre de séjour, ou une copie du passeport accompagnée d’une preuve de résidence légale.

§ 9 Le Conseiller accepte que ses données personnelles soient traitées aux fins de l’exécution du présent contrat, notamment 
qu’elles soient enregistrées et utilisées (art. 4 de la loi fédérale allemande sur la protection des données) et conformément au 
RGPD (2018). La transmission à des tiers n’a lieu que dans la mesure nécessaire à des fins commerciales.
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